Termes de référence de l’enquête sur l’évaluation de l’application de l’ordonnance n° 2005.015 du 5 décembre 2005 portant protection pénale de l’enfant
I- Contexte:

Suite à la ratification de la convention des Nations Unies relatives aux Droits de l’Enfant (CDE)  en 1989, la Mauritanie a initié un ensemble de réformes  institutionnel et normatif afin de doter le pays d’un environnement protecteur des enfants et à même de favoriser leur développement. 
C’est ainsi que dans ce cadre, un département chargé de l’Enfance a été crée, les institutions de la société civile, œuvrant pour la protection des enfants, ont vu le jour et des programmes spécifiques ont été engagés par des secteurs clés notamment l’éducation, la santé et l’emploi pour promouvoir un monde meilleur favorable aux enfants.
Dans la même lignée, le gouvernement a présenté des rapports aux différentes instances des Nations Unies pour l’appréciation  du travail fait dans ce domaine. Ce qui a permis au pays d’être, aujourd’hui, considéré comme un des  phare  dans la sous région africaine en matière du justice juvénile. 
La réforme de la justice juvénile, mise en place en 1995, a encore renforcé cette protection. Elle a été initié par la reforme  de l’organisation judiciaire de 1995 qui permis la mise en place  de chambres de mineurs au niveau des tribunaux de wilayas. 
Cette évolution sera couronnée par l’adoption de l’ordonnance n° 2005.015 du 5 décembre 2005 portant protection pénale de l’enfant qui internalise la quasi-totalité des dispositions de la convention des Nations Unies  relatives aux Droits de l’Enfant dans le corpus juridique national. Ce texte édicte une double sanction privative de liberté et pécuniaire contre le non respect des droits de l’enfant et prévoit des mesures alternatives à la détention des enfants ainsi que des procédures adaptées pour le traitement de leurs affaires.
L‘ordonnance a fait l’objet d’une campagne de sensibilisation et d’un ensemble d’ateliers de formation au profit des professionnels de la justice juvénile (policiers, magistrats, assistants sociaux, avocats…) afin de vulgariser ses dispositions et faciliter son application à travers tout le pays. 
Malgré l’existence de ce texte, le traitement les affaires pénales des mineurs se fait parfois en dehors des dispositions légales. Plusieurs cas sont réglés autrement que par les dispositions prévues par l’ordonnance  Parfois les acteurs de la justice juvénile affirment ne pas la connaître et enfin d’autres affirment ne pas disposer des moyens permettant son application.
Afin de favoriser l’application de ce texte fondamental en matière de protection des droits de l’enfant,  le Ministère de la Justice se propose de réaliser une enquête qui lui fournira les éléments indispensables pour évaluer l’application de l’OPPE durant ces dernières années et élaborer et mettre en œuvre une stratégie efficace en vue d’assurer son effectivité par tous les acteurs.. 

II- Objectifs de l’étude

L’étude sur l’évaluation de l’OPPE doit se traduire par la mise à la disposition du Ministère de la Justice et à l’UNICEF d’une situation de référence aussi exhaustive et précise que possible sur l’application de ce texte et le respect de ses dispositions par les acteurs de la justice juvénile pour servir de base à l’affinement d’une stratégie de promotion des droits de l’enfant.

A cet effet, elle a pour objectif de :
- Rechercher et présenter les dispositifs administratifs juridiques ou institutionnels qui ont facilité l’application de l’OPPE ;

- Rechercher et présenter l’évolution des dispositions administratives et juridiques freinant éventuellement l’application de l’OPPE ;

-  Rechercher et présenter les obstacles économiques ou culturels freinant l’application de l’OPPE dans les wilayas du pays;

-  Réunir des données permettant d’élaborer une stratégie efficace pour l’application de l’OPPE

- Présenter des informations illustrant le traitement judiciaire des affaires relatives aux mineurs et dégager les voies et moyens permettant de leur assurer pleine et entière protection de l’OPPPE.
-Réunir une documentation sur l’OPPPE.
III- Résultats attendus

Les principaux résultats attendus de l’étude sont :

-   constituer une bibliographie sur l’OPPPE
 Analyser les dispositifs administratifs juridiques ou institutionnels qui ont facilité  ou freiné l’application de l’OPPPE ;

-  Rechercher et présenter les obstacles économiques ou culturels freinant l’application de l’OPPPE dans les wilayas du pays;

-  Réunir des données permettant d’élaborer une stratégie efficace pour l’application de l’OPPPE

- Présenter des informations illustrant le traitement judiciaire des affaires relatives aux mineurs et dégager les voies et moyens permettant de leur assurer pleine et entière protection de l’OPPPE.

IV-Méthodologie

La méthodologie est basée sur des enquêtes déclaratives et physiques utilisant le questionnaire quantitatif et qualitatif dont la duré suppose au moins deux mois et de multiples déplacements à l’intérieur du pays  nécessaire  pour apporter les réponses aux attentes des du Ministère de la Justice.

Les expériences de pays ayant connu l’application d’un texte similaire et qui, ont plus ou moins bien, réussi à assurer son succès serviront d’élément comparatif afin de rationnaliser l’efficacité des propositions et recommandations de l’étude. 

L’étude est pilotée par un comité technique, présidée par le Ministère de la Justice et comprenant les représentants des départements concernés (Justice, Intérieur, Enfance, Emploi, et  Protection sociale) et la Commission Nationale des Droits de l’Homme.

V-Choix du consultant

L’étude est réalisée par un consultant national juriste disposant d’un diplôme  de doctorat avec une bonne connaissance de la justice des mineurs.

Il doit également avoir l’expérience et la capacité dans la conduite des enquêtes concernant  un public spécial (magistrats, policier notamment).

.

Enfin, il doit maîtriser parfaitement la langue française et avoir une aisance dans la rédaction et la présentation des rapports d’enquête.
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